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OBJECTIFS OPERATIONNELS 
 

• S’informer en tant que personnel d’une entreprise extérieure, sur le contexte particulier dans 
lequel le métier sera exercé en venant travailler dans une usine chimique, pétrochimique ou de 
raffinage. 

• Prendre en compte les risques présentés par les produits chimiques et leurs installations. 

• Respecter les procédures d’intervention et les consignes. 

• Connaître les conduites à tenir en cas d’incidents graves et d’accidents. 
 

PUBLIC 
 

• Toute personne d’entreprise extérieure ayant à intervenir dans les usines chimiques, 
pétrochimiques et raffineries ayant déjà suivi cette formation. 

• Les stagiaires doivent obligatoirement comprendre la langue française. 
 

 

CONTENU 
 

• Préambule et introduction générale. 
 

• Les dangers liés à la situation de travail : 

- Identifier le travail à réaliser à partir des 
documents fournis 

- Réfléchir avant d’agir 
- La nature des dangers 
- La nature des risquesLes moyens de 

préventionLes moyens d’alerteAdopter son 
comportement aux risques liés à la situation de 
travail : 

- Les comportements positifs face aux 
risques. 

- Les comportements à risque. 
 

• Appliquer de manière stricte les mesures 
préventives préconisées : 

- La raison d’être des règles de sécurité. 
- Pas de permis de travail, pas de 

travail.Application et respect des 
consignes en situation normaleConditions 
de prévention à mettre en œuvre en 
situation dégradéeRôle et responsabilité 

du niveau 1 face à une situation de travail : 

- Les quatre composantes de responsabilité 
vis-à-vis du risque : L’entreprise 
utilisatrice, L’employeur entreprise 
extérieure, le salarié, les tiers. 

- Exemples de responsabilité engagées : 
responsabilité morale, pénale, le droit 
d’alerte, le droit de retrait. 

 
 

DEMARCHE PEDAGOGIQUE 
 

• L’apport très concret de connaissances est accompagné de présentations audiovisuelles et de manipulations 
simples. 

• Certificat de fin de stage : Un test de contrôle de connaissances est effectué en fin de stage et une 
attestation par personne est délivrée à l’entreprise en cas de réussite au test. 

 
 

DUREE - COUT 
 

Durée : 1 jour 
 

Coût : Nous consulter 
 

 

Validation de l’habilitation 3 ans 


